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 PROGRAMME BID-OMC D’ASSISTANCE TECHNIQUE ET DE  

RENFORCEMENT DES CAPACITÉS   

 

I. INTRODUCTION 

Le Programme d’assistance technique et de renforcement des capacités BID-OMC (Programme 

OMC) démarré en 1997, est en cours d’exécution depuis plus de quinze ans. La BID soumet 

régulièrement au COMCEC des rapports d’exécution. Le présent Rapport présente les principales 

activités d’assistance technique entreprises par l’OMC dans le cadre de ce Programme depuis la 

33e Réunion du COMCEC tenue à Istanbul en novembre 2017. 

La BID a lancé le Programme OMC dans le but principal d’aider ses Pays membres à renforcer 

leurs capacités humaines et institutionnelles pour s’adapter au nouveau système commercial 

multilatéral. Le Programme vise à sensibiliser davantage les Pays membres de l’OCI aux Accords 

de l’OMC et à leur mise en œuvre, et à faciliter leur adhésion à l’OMC. Il vise également à fournir 

à leurs représentants un forum d’échange et de discussion autour des questions liées au commerce 

multilatéral. Enfin, ces dernières années, le Programme a mis l’accent sur l’adhésion des Pays 

membres à l’OMC et le renforcement de leurs capacités de négociation, dans le cadre du 

Programme de travail de Doha. 

II. PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DU PROGRAMME 

Les principaux éléments du Programme comprennent : l’organisation de séminaires et d’ateliers 

sur les accords de l’OMC ; l’organisation de cours techniques sur la politique commerciale ; 

l’organisation de réunions consultatives sur les questions importantes dans la perspective des 

conférences ministérielles de l’OMC ; la réalisation d’études liées à l’OMC ; l’offre de services 

conseil sur les questions liées à l’OMC à travers le financement de services d’experts/consultants 

au profit des pays membres. En bref, les activités entreprises dans le cadre du programme OMC 

du Groupe de la BID depuis sa création sont :  

Séminaires et Ateliers : La BID organise des séminaires et des ateliers couvrant un large éventail 

de sujets liés à l’OMC et ce, dans le but de familiariser les pays membres avec le contenu et les 

dispositions des accords et les activités de l'OMC pour qu'ils soient plus à même de défendre leurs 

intérêts. Depuis sa création jusqu’à la fin octobre 2017, la BID a organisé plus de 86 séminaires et 

48 ateliers au titre de ce Programme. 

Cours de politique commerciale : Organisés en collaboration avec l’OMC, ces cours sont une 

version abrégée de ceux de l’OMC couverts sur une période de trois mois à Genève. Le cours 

couvre un large éventail de sujets, tels l’accès au marché, l’administration douanière et 

commerciale, l’agriculture, le textile et l’habillement, les mesures sanitaires et phytosanitaires, les 

obstacles techniques au commerce, les marchés publics, l’accord général sur le commerce des 

services, les droits de propriété intellectuelle, la loi anti-dumping, les subventions et  mesures 

compensatoires, le règlement des litiges, l’accord sur les mesures d’investissement liées au 

commerce, la politique  commerciale et concurrentielle, le commerce et l’environnement, et le 

régionalisme. À la fin octobre 2017, des cours de politique commerciale ont été organisés par la 

BID dans ce cadre. 
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Études spéciales : La BID entreprend de temps à autre des études approfondies sur les 

questions liées à l’OMC, à la demande de ses Pays membres. À ce jour, ces études ont porté 

sur: l’agriculture, les investissements, les services, les aspects des droits de propriété 

intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) et le commerce électronique. Chaque étude 

contenait une série d’études de cas relatives aux Pays membres de l’OCI, ainsi que des conseils 

pratiques et des stratégies de négociation sur les diverses questions les concernant.  

Réunions consultatives : La BID organise des réunions consultatives pour les Pays membres, 

principalement en marge des conférences ministérielles de l’OMC. Ces réunions se veulent un 

forum où les délégations des pays membres peuvent échanger, coordonner leurs positions sur 

les questions liées à l’OMC, adopter une position commune et agir en tant que groupe pour 

gagner en pouvoir de négociation. À ce jour, la BID a organisé 9 réunions consultatives à 

l'endroit des responsables basés dans les capitales et à Genève. 

Assistance technique spécifique de l’OMC aux Pays membres de l’OCI : La BID fournit 

également une assistance technique spécifique aux Pays membres à travers le recrutement de 

consultants ou l’envoi sur le terrain d’experts internes chargés de traiter de questions vitales telles 

que l’adhésion à l’OMC, l’élaboration de lois nationales, la création d’unités ou encore le 

renforcement des capacités à toutes fins utiles.  

III. ACTIVITÉS PREVUES/ORGANISÉES DEPUIS LA 33è RÉUNION DU COMCEC 

À la lumière des contributions et attentes des Pays membres, le Programme s'articule autour de 

trois thèmes : Adhésion à l’OMC, (ii) Intégration régionale, et (iii) Activités nationales. Ci-après 

les principales activités prévues/organisées par la BID depuis la 33è réunion du COMCEC : 

1- Atelier sur les mesures anti-dumping à l’intention des pays arabes.  

2- Document de travail pour examen lors de la prochaine Réunion du COMCEC portant sur 

options pratiques pour renforcer la coordination des Ministres du commerce de l’OCI (avec 

le CIDC) 

3- Ateliers avec le Fonds monétaire arabe pour aider les pays à adhérer à l’OMC   

4- Mise en œuvre régionale de l’accord sur la facilitation des échanges, Guyane et Suriname 

5- Atelier de suivi de la Réunion de Buenos Aires et d’évaluation de son impact sur les Pays 

membres africains (avec le CICD) 

6- Atelier de suivi de la Réunion de Buenos Aires et d’évaluation de son impact sur les Pays 

membres arabes et asiatiques (avec le CICD) 

7- Étude pour aider le Sénégal à procéder à un examen national des exportations (avec la 

CNUCED) 

V. CONCLUSION 

 

La BID s’emploie à aider les Pays membres de l’OCI à renforcer leurs capacités humaines et 

institutionnelles afin de leur permettre de relever les défis du système commercial multilatéral. 

La BID a réalisé ce Programme en étroite collaboration avec l’OMC et d’autres Institutions 

internationales et nationales et de l’OCI, dont elle apprécie la coopération et le soutien. La BID 

accueille favorablement toute idée ou suggestion de nature à augmenter l'impact de ce 

Programme, et se réjouit à l’idée de travailler encore plus étroitement avec eux a l’avenir, pour 

sa mise en œuvre réussie. 
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STATUT DES PAYS MEMBRES DE L’OCI A L’OMC 

(Fin octobre 2017) 
 

Pays membres Date d’adhésion Observateurs Sans statut 

1. Albanie 8 septembre 2000 1. Somalie 1. Palestine 

2. Bahreïn 1 janvier 1995 3. Algérie 2. Turkménistan 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Bangladesh 1 janvier 1995 4. Azerbaïdjan  

4. Bénin 22 février 1996 5. Comores  

5. Brunei Darussalam 1 janvier 1995 6. Iran   

6. Burkina Faso 3 juin 1995 7. Irak  

7. Cameroun 13 décembre 1995 8. Liban   

8. Tchad 19 octobre 1996 9. Libye  

9. Cote d'Ivoire 1 janvier 1995 10. Soudan  

10. Djibouti 31 mai 1995 11. Ouzbékistan 

12.  

 

11. Égypte 30 juin 1995   

12. Gabon 1 janvier 1995  

13.  

14. * 

15.  

16. * 

 

 

 

 

 

13. Gambie 23 octobre 1996   

14. Guinée 25 octobre 1995   

15. Guinée-Bissau 31 mai 1995   

16. Guyane* 1 janvier 1995   

17. Indonésie 1 janvier 1995   

18. Jordanie 1 janvier 1995   

19. Koweït 1 janvier 1995   

20. République kirghize 20 décembre 1998   

21. Malaisie 1 janvier 1995   

22. Maldives 31 mai 1995   

23. Mali 31 mai 1995   

24. Mauritanie 31 mai 1995   

25. Maroc 1 janvier 1995   

26. Mozambique 26 août 1995   

27. Niger 13 décembre 1996   

28. Nigéria 1 janvier 1995   

29. Oman 9 novembre 2000   

30. Pakistan 1 janvier 1995   

31. Qatar 13 janvier 1996   

32. Arabie Saoudite 11 décembre 2005   

33. Sénégal 1 janvier 1995   

34. Sierra Leone 23 juillet 1995   

35. Suriname 1 janvier 1995   

36. Tadjikistan 2 mars 2013   

37. Togo 31 mai 1995   

38. Tunisie 29 mars 1995   

39. Turquie  26 mars 1995   

40. Ouganda 1 janvier 1995   

41. E.A.U 10 avril 1996   

42. Yémen 26 juin 2014   

43. Afghanistan 29 juillet 2016   

44. Kazakhstan 30 november 2015   
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